
Travaux plage du Buse à Roquebrune Cap Martin 

Dans le précédent bulletin 
nous vous avions présenté ce 
dossier.  
Un riverain de cette plage 
accessible uniquement à pied 
avait fait débarquer d’une 
barge une pelleteuse pour  
faire une tranchée destinée à  
alimenter en eau de mer une 
piscine. 
Cette zone est très riche en 
posidonies et la photo montre 
bien les sédiments apportés 
par les travaux qui vont 
enliser l’herbier. 

 
 
En juin 2010, les travaux ont 
commencés sans autorisation 
sur le Domaine Publique 
Maritime. Nous avons, alors, 
alerté la mairie  de 
Roquebrune et la Préfecture 
qui avait fait arrêter le 
chantier. Le 2 juillet  la mairie 
de Roquebrune recevait,  par 
mail de la DDEA 06/SML/PL, 
l’autorisation de reprise des 
travaux. Le 6 juillet  nous 
étions quelques un sur la 
plage avec des pancartes et 
nous avons fait établir un 
constat d’huissier montrant la 
présence de blocs de béton à 
l’emplacement d’un herbier 
de posidonies ainsi que de 
vieux morceaux de fonte a 
arête vive dispersés sur la 
plage et dans l’eau. 
Une nouvelle lettre  a été 
adressée à Monsieur le  Préfet 
le 7 octobre, des adhérents 
ayant constaté que la remise 
en état du site n’avait pas été 
faite correctement. 
C’est la réponse de Monsieur 
le Préfet à cette lettre que 
vous trouverez ci contre. 

 
 

Tous les documents sont accessibles sur notre site http://aspona.free.fr/actions/buse/index.htm 


